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Reflexions sur la problematique 
de la criminalile en col blanc 

par N. C. COURAKIS 
Avocat au barreau d'Atheries 
loureot de l'Acadmie d'Athenes 

Suivant la definition traditionnelle, le criminel en col 
blanc est une personne de niveau socio-economiau« eleve, 
qui viole les reg/es ( egales ou non) de ses activites 
prof essionnelles (* ). 

En ce qui concerne la problematique de cette crimi 
nalite, ii serait interessant de rechercher d'abord quels sont 
!es facteurs fa vorab/es a son developpement ; et en second 
lieu, quelle est a present et quelle pourrait etre a l'avenir 
l'attitude de la societe moderne devant ce type de criminalite. 
Ces questions, intimement liees, font l'objet de cette etude. 

l. - FACI'EURS FAVORABLES AU DEVELOPPEMENT 
DE LA CRIMINALITE EN COL BLANC 

a) L'entourage immediat du criminel. 

1 
I. - Lorsque Edwin Sutherland (1883-1950) annonca sa theoric 

~ c _la criminalite en col blanc devant la Societe americaine de socio 
logic (2? decembre 1939), la plupart des criminologistes, influences par 
e~. statistiques criminelles qui mettaient l'accent sur le crime des 
milieux socio-economiques inferieurs, croyait que la cause fondamentale 
de la criminalite etait !'indigence et ses conditions connexes (troubles 
psychiques, mauvaises frequentations et voisinages, incurie familiale) (1). 

et d (*) Cf. ;e travail que nous avons public clans la Revue de science criminelle 
e droit penal compare, 29 (1974), 770. 
( 1) voir notes en fin d'article. 
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Sutherland attira !'attention sur Je fait que des crimes sont commis 
merne par des personnes de niveau socio-economique eleve et quet 
par consequent, ii faudrait trouver !'explication du comporte~enc 
criminal en dehors des facteurs relatifs a !'indigence (2). Et pwsqu t 
Ies troubles et deviations psychiques ne se remarquent pas souve~r 
au sein des couches elevees de Ia societö ct nc pcuvent fourn;c 
une explication globale de Ia criminallte, Sutherland abando~nt }). 
fa~teur psychologique pour le facteur sociologique du contac! socia ( 
Amsi il formula l'hypothes, de I'« association differentielle ». 

') C f , , h I , 1 . . 1·t, col blanc, -· - on ormement a cette ypot iese, a cnrruna I c en 
. . h . . b t sur unc a111s1 que c ague type du comportement criminel, se asen d 

5 connaissance des choses : on apprend le crime en frequentant . : 
personnes montrant deja des tendances criminelles ou, au contrairet 
en s'eloignant des personnes restant dans Ia legalite ; et on ~ommnt 
un crime quand les influences antisociales sur l'individu devienn; .

1 plus fortes que les influences sociales de son milieu. Alors, le }~ 
que quelqu'un devienne criminel depend, selon cette hypothese, 0 

0 the comparative frequency and intimacy of his contact with the tw 
types of behavior" (4). 

D'apres cette hypothese, le crime en col blanc peut etr_e. app1! 
au cas oü l'individu est oblige d'admettre les methodes illicites 
ses patrons ou de ses concurrents, afin qu'il puisse garder sa plac~ 
dans l'entreprise ou dans le milieu concurrent (5). Mörne quand ~,t 
position est assurce, l'individu se met dans la necessite d'admeyre 
ces methodes, lorsqu'il s'apercoit que d'autres precedent de la memc 
maniere sans etre punis (6). Dans ce cas, le metier, et les rapports 
sociaux qu'il implique, joue un role capital (7). Ainsi, depuis Jes temps 
anciens, on a considere les metiers d'aubergiste (8) et de commer 
cant comme favorisant la criminalite (9). 

Sutherland mentionne une serie entiere de cas qui pourraient 
confirmer son hypothese sur l'« association differentielle» (10). Nean 
moins, le fait est que ses affirmations ne sont pas encore demon 
trees. On peut simplement indiquer que Je facteur de l'entow:age 
immediat exerce une influence, par exemple sur I'activite profess!01~ 
nelle, et cela seulement si d'autres conditions sont presentes, Ai~s!, 
!'observation de Lane, que certaines fabriques de chaussures amen· 
caines violent Jes lois differemment scion Jes territoires (11), pent ~o_ur 
nir une indication sur les influences de chaque region, a cond1t101; 

que cette observation soit mise en rapport avec d'autres facteurs e. 
surtout avec Jes methodes de combat contrc la criminalite clans chaqu<.: territoirc. 
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b) Le milieu du criminel. 

l'entl~r;- En de~o~s de I'« association differentielle», qui concerne 
tie! d le du cnmmel, Sutherland considere comme facteur essen 
gence e d' ev~l?ppement de la crirninalite en col blanc la grande diver 
nisaf opJ~Jons quant au mode de vie, qu'il appelle « la desorga 
com;on sociale ». Une teile divergence peut stimuler et justifier un 
du ortement antisocial, car ii n'y a pas en efiet de modele precis 

« comportement social» (12). 

socia~ans dout7, les commandements sociaux, sous forme de « conscience 
de 

I 
e », _contmucnt a exercer une grande autorite sur chaque membre 

sein a S~)CJete. Mais puisque la societe est desorganisee, puisqu'en son 
sant exJ~tent autant de valeurs que de groupes sociaux (13), s'oppo 
Pondt mfluen9ant de facon contradictoire Jes individus (14), Ia pre 
Partie r~~ce de la « conscience sociale » sur Jes autres consciences 
ou u Jere~ de la personne en tant que membre de groupes sociaux 
si 

O 
profes~Jon_nels (15) semble tres probtematique : dans ce cas, et 

part nf.,reussJt pas a trouver une solution de compromis, la conscience 
des ic~ Jere, renf?rcee p~r des buts personnels et par, I'appui actif 
Ain ~ rsonnes qm appartiennent au meme groupe (16), I emporte (17). 
(pat' on adrnet des normes qui sont soutenues par un groupe social 
ou exen!ple, le cercle professionnel) mais rejetees par la societe 

ses Jois (IS). 

c) I ~a personnallte du crimincl. 

diff, 4· --:- Dans Jes hypotheses analysees ci-dessus de I'« association 
cou eren!~e!le » et de la « desorganisation sociale » sont, compri~ beau 
Ia p. d_elements importants et utiles, surtout pour I exphcation de 
sojt~111nalite en col blanc. En eff et, le mi.lieu, soit_ ~u sens large, 
sio ans le sens plus strict du cercle arnical, familial ou profes 
tio nnel du criminel (19) exerce une influence decisive sur la forma 
cc n de la criminalite q~el que soit le niveau socio-economique. Mais 
rn] sclrait une erreur' de soutenir que seul le milieu fa9onne le cri- ne c • . • , 
110 

• · ecr ne peut ötre aflirrne, mörne pour Jes ruveaux socio-eco- 
mJques 'I , · ·1 ' t fa .
1 

e ves (20). Bien sür au sein de ces ruveaux, 1 n es pas 
c1 c de d , . ' . ' pa . ecouvrrr des troubles psycluques, comme ceux qu accom- 
gne l' d' ·1 d' t f te In rgence (voir supra n° 1). Cependant, 1 y a au res ac- 

cr~ir~ de la personnalite (21) qui meme s'ils ne determinent pas la 
JmJnaJ"t' ' • ''] t soit c / e, peuvent l'influencer cffectivemcnt, s01t qu 1 s Y pousse~; 

p JU 11s en dissuadent (22) Plus· specifiquemcnt, la personnahte 
d ousse lt la criminalitc en coi blanc et surtout a une exploitation 
tue~e g~ns, ,credules, realisec d'une maniere in¥~ni~use, quand -~•a~ti- 

a s elever socialement _ "upward mob1hty (23) - comc1de 
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• e dissuade avec un caractere ruse (24). D'autre part, la personnalit d'inhi- 
de la criminalite en col blanc quand eile munit la person~e s anti 
bitions et de Ia vigueur necessaire pour combattre les _p_ressio~e (25). 
sociales de son milieu et pour preserver ainsi son integrite mora 

II. - QUALIFICATION CRIMINOLOGIQUE 
DE LA CRIMINALITE EN COL BLANC 

a) Extension de la criminalite en col blanc. 

ment 5. - Parmi les facteurs deja examines quant au d~vel~p~:ation 
de Ia criminalite en col blanc, le facteur de la « desorgan:raturc 
sociale » (voir supra, n° 3) est le plus decisif. Une « tempsi faci· 
morale » abaissee, comme dirait Taine (26), peut penetrer f-~! memc 
Iement Jes rapports entre groupes sociaux que la personna 1 de chaque individu, en supprimant ses inhibitions. 

d''pi- D'abord, une teile atmosphere viciee se montre en . temps d~es, 
demies et de guerres civiles (27). De meme, des situations ~en n du 
suscitant la « desorganisation sociale », peuvent deriver en ~a!~.0 ation 
developpement incontröle des moyens techniques et de la ci~~is crec 
en general (28). Dans ce dernier cas, ce developpement rapi e·eiJles 
souvent une confusion qui regne entre l'affaiblissemcnt de VJ exis 
valeurs et l'etablissement de nouvelles (29). Les vieilles valeurs ~;:ercc 
tent alors et se heurtent avec Ies nouvelles. Aucune valeur .11 , par 
une autortrs totale sur les groupes ct Jes membres de la societe- uvel 
consequent, Jes liaisons entre ces parties se relächent et un no 
esprit competitif prend leur place. 

, defaut de En merne temps, la confusion de l'äme humaine, ~ e ui 
valeurs, est remplacee par Ia deification des biens materiels (~bO) ( a 
servent aussi bien a couvrir Jes besoins materiels qu'ä contr~ ue _ 
l'avancement social de Ia personne. Mais la penurie de Ct:S. ~ienr mi 
plutöt le desir d'enrichissement (31) -, ajoutee a la possibilite 1

5 

it 
tee des moyens legaux de Jes acquerir, forcent parfois Jes ~enl.,e.X 
employer egalement des moyens illicites (32) et a accepter la F ortioris (33). 

Tu L'un reussit aux depens de l'autre. Dans ces conditions, le mt re ;t 
competitif, ainsi cree, entraine des situations inegales, fa~orahlesc;I 
!'exploitation d'autrui et au developpement de la criminahte en blanc. · 

, ·ode 6. - Les caracteristiques enoncees ci-dessus de chaque pen 
transitoire s'appliquent bien a notre temps, rapide, changeant (34), 
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ct · l'at'stement decrit comme l'« interregne des civilisations» (35). Done, 
desmosJ?h~re competitive, qui domine aujourd'hui, surtout au sein 
la socicte~ « developpees », ainsi que d'autres facteurs, par exemple 
su/a!ure impersonnelle des relations humaines et l'impossibilite de 
pro primer legalement et en avance toute activite antisociale (36) 
la ~~q~ent_ des conditions tres favorables pour le developpement de 
_ mmal_ite en col blanc, de sorte que ce type de comportement 
la a~ _mo1_ns aux Etats-Unis - a presque la meme etendue que 

cnmmaltte des milieux socio-economiques inf'erieurs (37). 

b) Attitude du public devant la criminalite en col blanc. 

et le 7· - Bien que l'etendue de Ja criminalite en col blanc soit grande 
incai8 ~ommages materiels et moraux ainsi provoques contre la societe 
rant cu ables (38), !'attitude du public demeure passive, sinon tole 
sonte (39). Une reaction a lieu seulement lorsque Jes interets Ieses 

vastes ou la violation de la Joi manifeste. 
Mais quelles sont Jes causes de cette attitude tolerante ? 

en ~'abord, la maniere ingenieuse et compliquee dont Jes crimes 
sio co blanc sont commis. Une teile maniere rend la comprehen 
l'in~, de . ces crimes difficile (40) et accelere ainsi !'assimilation et 

egratton du comportement criminel dans le cadre de la societe (41). 
ain . En outre, Ia forme complexe de Ia criminalite en col blanc, 
ca sib(ue le manque de earacteres personnels (42) ou techniques (43) 
pu1~· _es d'exciter )'imagination du public, agissent de sorte que sa 
nab] ic,te par Ies moyens d'information soit estimee comme inconve 
acte e. Et me~e quand Ja celebrite de !'auteur et Ia gravite de son 
atrt sont_ manifestes, la presse ne s'en occupe pas beaucoup : une 
te I Ude mtransigeante pourrait choquer Jes sentiments de ses lee 
d u~s (44) et decourager, en meme temps, Jes entreprises de faire 
p e a publicite par Ia presse (45). Par consequent, Ja presse ne met 

n
as souvent l'accent sur Jes crimes de gens respectes et le public 
e s'h b. ' a itue pas a reagir. 

re r 8· - II est incontestable que Ja maniere dont ces crimes sont 
at~ ises et l'indiff erence de Ja presse conduisent ]'opinion publique a une 
~ .. 1~ude passive sin on tolerante devant cette criminalite en col blanc. 
1v1a1s lt • ' ' d I . X h n· ne tnterpretatlon du phenomene basee sur e te s oriteres tee - 
tques se ·t · · •d.( t· I' 

111
~ rar msuffisante si on ne prenait aussr en const era 10n essence 

et e~e d!-1 phenomene, c:est-a-dire Ja mentalite identique. entre le public 
re cnmmel en col blanc Le « credo » de ce dem1er, « ayant du 

111 
spe~t pour un succes fon.de sur ]'argent et la possession de biens 

(v~!etiels » (46), non seulement prend sa source dans la societe moderne 
tivt supra n° 6), mais aussi constitue Ja f?I'll!'e la, pl~s ,repre~~~ta- 

de son esprit (47) : dans Jes societes d au1ourd hm, 1 acqms1t10n 
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, . ct d'une • d . . . l h" materiels ·..,j. meme par es moycns illicites - le icns ' Les en,., 
position avantageuse, est un souei imperieux pou_r tou~j disposcnt, 
nels en col blanc ne font pas exception ii la regle .. ~ (48). 
simplement, de plus de moyens et sont mieux orgamses 

cri rric'ttion c) La reaction du public commc crjtere de qua I ' 
minologiquc. . 

<) L 1· -< "d . d . . I specte » et du pubahs~ . - a menta 1k I entique u cnmme « res ,, tftude p 
peut ~ournir, alors, une explication satisfaisa~te_ d~ ,1 an 1 col bla~C 
sive, smon tolerante, de ce dernier devant la criminalite ~, ecessai_re 
Cependant, on pourrait a juste titre demander : eSt·! 1;oit tra1te 
qu'un comportemcnt, n'attirant guCrc la reaction du public, pCnales 1 
par !'Etat comma «crime», entrainant des consequ~n~es ts devant 
Si les mcmbres d'une societe restent pour le mains ind~fferen r prenne 
une teile attitude, est-ii vraiment normal que le leg1slateu 
des mesures contre eile? (49) 

d' tr cacite que ll est vrai que Jes Jois n'ont de force reelle et . e I s ar J~s 
si elles sont considerees comme respectables et apph~able 

1 
~ )'op•· 

membres de la societe (50). Et cela arrive quand Jes 1015, se 0iete et, 
nion publique, correspondent aux besoins vitaux d'une SC:\s a Ja 
principalement, au besoin de garantir Jes conditions 1;ecessairLebens· 
conservation et au progres de Ja vie humaine en societe ~ ns son' 
bedingungen der Gemeinschaft - (51). Lorsque ces conditio embres 
lesees, le comportement devient « antisocial » (52) et les 1:° une 
de la sociCtC Cprouvent, selon !'expression cCIC~re de Jhr'.1:• (54), 
« douleur morale » (53) - leur sens de Ja justice est les he nte et 
qui est d'autant plus grande que la societe est plus co ~~ er Ja 
vigoureuse (55). C'est alors le devoir du legislateur de pro e~endre 
societe contre l'eventualite de telles « douleurs morales » et d~ p devia· 
des mesures conformement au sens de la justice (56). De a nt qui 
tion de ce principe et de la « penalisation » d'un comportedme dans 
n'est pas antisocial (57) peuvent aboutir de graves desor res la societe. 

t Je 10. - Mais le sens de la justice n'a pas toujours et part:iete 
meme contenu. Au contraire, il varie, selon la sensibilite d'une 

1
: t du 

devant la « souffrance morale». Cette sensibilite est le reSU a mo· 
bon etat, dont jouit la societe, quand eile est bien organise~ et ho oins 
gene. Moins Jes liaisons entre Jes groupes sociaux sont etrmtes, 11:tales 
. d"t" s VI 1ls resscntent de « doulcur morale» quand Jes con • mn 

O 
(voir 

pour progres sont lesees (58). Et comme on l'a deja remarqu ents 
supra, n° 3), dans une societe « desorganisee », Jes commandei:n res· 
sociaux qui pourraient exercer une autorite et imposer une Im 
pectee par tous sont minimes (59). 
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cl) Les interöts de Ia societe, objectivcment cvalues, comme 
criterc de qualificatlon criminologiquc. 

11. - Selon I'analyse faite plus haut, Ia qualification d'un acte 
comme punissable et Ia gravite de sa peine sont determinees surtout 
1~ar le sens de la justice, c'est-a-dire par la « douleur morale » qu'on 
~prouve Iorsque ces actes soot commis. II est possible que Jes membres 
t l'.ne societe, grace a leur niveau culture! tres eleve, arrivent au 
pc11nt de ·c1' · d · ·11 · . . consi erer comme cnmes es actes qm, a1 eurs, sont esti- 
1~1es_ s1mplement comme contraires a la morale (par exemple, l'in 
ratitu~e du fils enve~s son pere chez Jes an:ien~ Pers.es) (60). :M:ai~ 
. t est egalement possible quc le sens de la justice soit tres affaibli 
e, que des comportements antisociaux manifestes n'attirent aucune 
~eaction du public, qui parfois Jes approuve et les envisage comme 
,;sb ~ctes de bravoure et comme des manifestations contre l'ordre 
e a h. D'oü la question : en ce cas, est-il convenable de prendre des 
~:esu_res penales, meme quand on ne croit pas a leur efficacite ? Ou 
ut-tl adopter l'idee que, « quand tout le monde a tort, tout le 

mondc a raison» ? (61). 

d, La question est assez theorique, parce que, dans une societe 
v~rrganisee, l'Etat ,e~t. aussi ~eso~ganise et ne peut pas Imposer sa 

onte de facon decisive. MaIS s1 on aborde cette question comme 
un cas extreme, dont Ia solution pourrait nous donner un modele 
pour traiter d'autres cas moins graves, la reponse est negative : ii 
~~ faut pas laisser les choses aller dans cette voie. La penalisation 
t' un acte doit naturellement correspondre au sens commun de la jus 
J~c, ma_i~ doit plutöt constituer une « defense s_ociale », un_e so~te 

« legitime defense» de la societe contre le crrme (62). Bien sur, 
quand le niveau culture! d'une societe est tres eleve, ses membres 
o~t, comme par intuition une idee precise et large des conditions 
ncces · ' · E ' . saires a ]'existence et au progres de leur societe- t c est eux 
qut prennent l'initiative et forcent la legislation a proteger lesdites 
con_ditions et a prendre des mesures. Mais quand, au contraire, la 
~oc~ete est desorganisee et que ses membres sont plus ou moins 
1nd1fferents devant Jes actes antisociaux, c'est le legislateur qui doit 
Prendre !'initiative, pour eviter la deterioration de la situation (63). 

t 12- - Ainsi, pour Ia qualification crimi~ologiqu~ d'un compor 
l ement « criminel » on peut etablir deux cnteres d1fierents : dans 
de cas de societes bien organisees et homogenes, le critere est le sens 
:, la justice, la reaction du public devant ce comportement. A Des de une societe cesse d'etre bien organisee et m~ntre des. syi~pto';lles 
decomposition Je critere de Ja reaction pubhque dev1ent mutile ; 

un aut · ' · d · t.( At · . re entere prend alors sa place : le entere es m ere s sociaux, 
« 0hJectivement » _ autant qu'il est possible ! - evalues par le Iegis- 
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. Jes J , "aranttr lateur, Le principal de ces ÜllOrCts est, sans deute, c .< 

1 
Ce der· 

valeurs et principes absolument necessaires a !'ordre_ s?~1f te en col 
nier critere, qui s'appliquc aussi au cas de la cnrnma ; de rcva· 
blanc (faute du premire critere), forme ainsi le fondemen 
luation de cette conduite comrne etant criminellc. 
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!cs cad,c, de 29 g,-andcs entecpd,es '1<ctriqoc, (M<NNttc<M , o"vrnge "" '12) 
(note JJ, p. 491; E. Yanamscco, ct G. Kct.ceNs , oov<age citC mpca (not\,u,: 
p. 91 ; Le Tiu,, <lu l7 ianvic, 1961, p. 84•85), tandi, qnc l''"tte '"'\]'.,~! g • 
nement d'une grosse somme d'argcnt aux depcns de la societe « State UJ 'J

89 

: 
oU 1c, roopahlc,; Poss&I,icnt de haucc, Position, (cf. Mwmm,M , ibid,_P; ,487i%oJ'. 
J. S>eNCSR, oo,,,gc citi mp,a (no« 14), p_ 250-251 ; Tb, Tim« d" 8 Jnd <t de 

(38) Les plus graves sont, sans doute, Jes dommages moraux : !es fen~me 
ni,c,u sodo&onomiq,,, in1'ticu, dcviennent l'objct d'cxploit,tion pu ccox•fa ~• ,; 
q oi dev<,i en t, co "i son d, 1,o t bonne t'1,n t,tion ct <le !co, afaa,re, C tee tou 1°', : 
un exemp!e pour les autres : E. SUTHERLAND : ouvrage cite supra (note 1), ph./ts'. 
G. Gms (ed.) : ouvrage cite supra (note 2), p, 13; H.J. SCHNEIDER : "1Virtsc. a 
hlo,i~/i,;;, in K,tm/nn/ogfr,hu und st,af,,cb1/i,bu Siebt", m ]u,ist,n"t'/f; 
27 0972), 463; Ad. ZYBoN : Wirtschaftskriminalität als gesamwirtschaftRt~f e't Problem, Goldmann Ver!., Munich, 1972, p. 30 s. ; R. LANGE : Das a 

5 Kriminalität, Prancfort-Bcrlin, 1970, p. 163. 

(39) H. SCHEI.tHoss : « White-Collar Crime», IN 
H. Schcllhos (ed.), Kleines Kriminologisches 1Vörterb11ch, en-Brisgau, 1974, p. 391. S k et G. Kaiser, F. ac <T 

Herder Ver!., Frihour,.,- 
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sonr .(40) Sbelon la maxime heureuse de La Rochefoucauld (n° 611) : « Ceux qui 
I Incapa les de commettre de grands crimes n'en soupconnent pas facilement 
es autres ». 

Socio/4~) !Eld. ~UTIIERLAND : « Is "White-Collar Crime" Crime?», IN American 
ogzca {ev1ew, 10 (1945), 139. 

d'aut (42) Selo;1 Jes rapports statistiques, I'evaluation d'un comportement est 
Par eant pits severe que l'on attaque plus directernent et serieusement une personne. 
peint xemp e, dans une enquete par sondage, on a juge que la fabrication de faux en 
aux :tr e~t mcompa:ablement moins grave que les mensonges d'un politicien 
Stud pens d<; son rival : G.E. LAND et K. LANG : « Van Doren as Victim : 
Puis ent React)o~ », IN G. Geis (ed.), ouvrage cite supra (note 2), p. 282-283. 
nom6ue Ja cnmmalite en col blanc est commise, en general, contre un grand 
aute re e gens (Ed. SUTHERLAND, ouvrage cite supra (note 1), p. 9 et du memc 
somur : "!Vhzte-Collar Crime, 1949, p. 230), Jes dommages subis individuellement 
Publi m;J°'mes et I'affront a la personnalite imperceptible. Done la reaction du 
''Wir~ che?nt _ce_tte crirninalite est, le plus souvent, tiede. Cf. Kl. TIEDEMANN : 
Die V a tslmmmalität als Problem der Gesetzgebung", in Kl. Tiedemann (ed.), 
"Zu ~,:brechen in der Wirtschaft, Karlsruhe, 19701, p. 18 s. ; H. Sc11AEFER : 
Ira r Tadterpe~s?nlichkeit des Wirtschaftstäters" IN Bundeskriminalamt (ed.), Grund 

gen er Wzrtscha/tskriminalität, Wiesbaden, 1963, 129. 
cf. W(4ll Elm. JOHNSON : Crim<;,, Correction and Society, 11linois, 1964, p. 258; 

· IDDENDORFF, ouvrage cite supra (note 5), p. 50. 
qui (46) H. Scaar.moss, ouvrage cite supra (note 39), p. 393. Telles convenances, 
le ~e . asent sur le phenomene de la suggestion, deviennent plus fermes quand 
cer~immel mene une vie irreprochable dans la societe et jouit du respect de son 

e - cf. supra note 14. 
et N ~5) Ed. SUTHERLAND : White-Collar Crime, 1949, p. 247, 250; H. BARNES 
NAR · . ET·ETERs : New Horizons in Criminology, New York, 1959:!, p. 43; M. Cu- 

o · he Black Market, ouvrage cite supra (note 4), p. 231. 
(46) H. BARNES ct N. TEETERS ; op. cit., p. 49. 

Milw (47) L. HIGGINS ct Ed. FITZPATRICK : Criminology and Crime Prcuctttiou, 
H S aukee, 1958, p. 138. Elm. JOHNSON, ouvrage cite supra (note 43), p. 265. 
co· ,Cll!'LLHoss, ouvrage cite supra (note 39), p. 392. L'influcnce mutuelle ct Ja 
su~~~lation entre !'«esprit» d'une societe et sa criminalite ont etc rc~herchccs 
D . ut par E. Durkheim _ cf. K.T. ERIKSON : « Notes on the Sociology of 
Previance », IN W.J. Goode (ed.), The Dynamics of Modern Society, Atherton 

ess, New-York, 1966, p. 206. 
q (48) Selen une enquete par sondage la plupart des interroges declarerent, 
sue « ~outes les Jois, sauf celles qui regl~nt des cas definitivement graves, sont 
c u~cepublcs d'etre violees si I'auteur peut faire cela sans consequences ;_ en tout 
T~~i/e~ Iois sont a appliquer selectivement, d'apres !es interets de_ chacun »,: 
19
67 

FORCE REPORT : Crime and its Impact. An Ass~ssment, Washmgton D.~., 
Deli' p. 103 ; cf. M. CLINARD : « Secondary Commumty Influenc:e~ and Juven(lc: 
I' . nquency », IN The Annals of the American Academy of Polrttcal and Social 
~[tence, 261 (1949) 42 De meme selon une autre enquete par sondage, organisec 
6.
1
;nalysee par le' magazine ame~icain Harvard Business Review (t. 39 (1961), 

in et ,156-176) sous Ja surveillance de Raym. Baumbart, la p_lupart (4/7) des 

1 
terroges ont admis qu'un entrepreneur n'hesitcrait pas a v10ler les bonnes 

ii~rs, s'il croyait ne pas etre decouvert (ibid, p. 19; cf. Ed. ?UTIIERLAN~ . : 
't _rte-Collar Crim,• l949 p 10). repondant a une t1utre quest10n, la moltu: 
e ait <l'a · ' ' · ' I , · J · • al - ' II I vis que l'entreprcncur americain tenc a ignorer es pnnc1p es reg es c e 
v1ohtlrale, si, celles-ci concci:~ent dir_ectement son travail. (~b~d, p. 19) et leur 
cf on ne lese pas de maruere mamfeste Je grand puhlte (tbtd! p. 16, 8, 10 - 

· Sttpra n° 7). A remarguer que cette enguete a eu lieu parm1 1 700 personnes 
occupant des positions administratives Jans des industries et des entreprises. 
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, , 1 Reader's In<&essam, soar ""'' le, """'"" d'>m, tcchcn-J" menee "fil du mo<«u 
D;gc,, en 1941 ; des colkbo<.ucu,s du m,g,,inc di<,chCT~t u1 ilernent - 
d'une voi<utt - ittS!uJ,dtO qui P<>uv,ü ''" dC<cc<<'e ct "P'!'; foe de J'Ami 
c_t ,•,.1,es,otent cn,uJtc aux 347 s<,tion, mvh des 48 E"" fedtt,rl ,iw,tion 
nqu,. On , vCtiJiC quo 63 % des ""''"'" ""Y'""' de profiter ' ',oi< plus 
ct de gagnc, plu, d'a,g,n<, soir en faisant en plus des «Cp""'"""i:1, 1{,P"u 
simpJon,nt, en pti.scn<,nt J'ittSlUJ"i" eomm, ,.,~ , R.W. Rns .' t ill;, 1941), 
M,n will gup you if you don't watch mu•• tN R,adc,', _Dige,t 3 '}) you don'< 
p. 1-6 ct du men,, •utcu, , , Th, Radio Repalr M,n will gup you :nns, AJ. C 
Wa<ch our s, tN R,aa,,,.,, Dig,,t 39 (ootl< 1941), p. 6-JO_; d. R.R. D D~ipt/,n in o..,.,, S. Dnnrz ct J. Isnmo , Socio/ P,obl,m, , Dissensus mi ,w~uno ' 
an lndust,io/ Society, 0.fotd Univ, Pttss 1964, p. 566 ; Ed.. u, d Soc/cfY, 
lflhite-Collar Crime, 1949, p, 11; H. BLOcn et G, Cars : Man, Crime an 
Ncw-Yotk, 1967, P. 395. ,i,,n<«n" 

Le, sttilice, cmployi, pat qudque, <natchand, arnbulanr, ou_ "P sont a,;; 
•~ Et"•Uni, soot d, mCm, natutt. D'habi<ud, leurs marchandises Souvent 
uug&, ct los prix n, '°''"P<>nd,n, point > h v&i<,bJ, valeur des 't"''t and the 
on Pmmct dos atttibuts incxis<,m, (D. C'>wvm , " Th, M= •;) p 240 ; 
l.ow-Incom, Consume,,, m G. G,1, C,d.J, ouvtagc citC mp" (not_, •,

0

.;, ,rul 
d. Pm/dent', Committee on Consume, lntcmt, ; " Hom, M"J'"' 

00

,,.,, de 
Rtp,it •• tN G. Gci, (&!.), ib;J, p. 249), ou on ttomp, !, dito( "'( '· ';, d',ss,i 
vente, en Jui donnant l'impression qu'il obtient Ja marchand1se a(/~~

2

) 252), 
(M. Bmn,m , "W,isseK,,g,n.Ktimin,li"'", rn K.,iminofütik, 16 d';u,omo 
Enfin, patcille, son, Its mC,hodes cn,pJoy&, p,, rettain, oomm,r,mo romme 
hilts d'<>=,ion, qui £on, v,loit Jeu, m=h,ndisc, en fa pt€scntant pmquf nomht< 
ncuvc (t&luction ingCnicu,, des kilom>ttos patoouto,, dis,imufa<ion du v? te,e,t, ; 
des proprietaires anterieurs, etc. : President's Committe on Consumer n 
"Au,omobilcu, rn G. G,i, (&!.), ibid, p. 259). , • 

0 

de 
Un ,utt, cxcmpl, d, fa <cndoncc """'"' , l',pplication "sdcct>v fr,ude 

l, loi - qu,nd rel, ost tfficace - "' J',ugm,ntation ttoiss,n<c de "noo«''• fücale. Scion de, estim,tion,, ,U, •«cindt,it en fonce 40 % (W. Mm,e c,th6 
ouvt,gc ci<C sup,a (no,, 5), p. 80). Aux E<at>Uni,, fa somm, dos 'c"n%""1ts, 
ch,qu, ,nn<'e, suttou, p,e de, P<tsonnc, qui ""'"'' des ptoftssmn,. ! ,npto, 
st moo,, > 26,5 millfatd, d, doll,., er,,. Pone, Reem, oove,g, '"°bct,he> 
o. 1l3 ; H. füocn ct G. Gm , op. dt., p. 395). En Angle<cnc, dts :~ ,nt J 
faitt, en 1959-1960 ntiecn, ,n fomicr, 13 734 cos d, £mud, füc.tl,, '

8
cv, The 

19 million, de Jim, (H. M,m«ru™, ouve,g, cit, sup,o (note 3), P- f)
3 

c 

2

64), 
Times du 30 novembre 1960; cf. J. SPENCER, ouvrage cite supra (note 1 , p, 

. d House, 
(49) H. BLocu et G. GEis : Man, Crime and Society, Ran om New-York, 19702, p. 17. 

(50) G. MrcHAELIDEs-NouAROs, ouvrage cite supra (note 15), p. 60, 

St afrecht (51) Al. Gm ,u Dom,, , "llc,ichungen und ßcg,cn,ungcn von ' AS . 
und V cnv,ltunll'ttth<", en V ~woltnngsonhiv 30 (1925), 240 ; N. c,'';(','' KAi 
P,tnctpe, ,,nlt,nx du Drott #nol (en gre,J, Ath>ncs, 1958', p. 108; · f !I. ""'°''" , Drott #nal (en grec), A<h>ncs, 1972', l 4.n.ß, p. 50 ;_ f ·udos SHELLHoss, ouvrage cite supra (note 39), p, 21 (article : "abweic ic Verhalten"). 

(52) Cf. N.C. Comwa,, ouv,,g, cite mp" (not, 14), p. 770 note 3. . 

1 dro1t, 
(53) a, R. VON J•mR<no ; D,, Kampf um, R<cht (Le comb,< pout ' lo" 

«,duit d, 1',ll""'nd P,t A.-F. Mcydicu, P,ti,, 1875, p. 16) , "L,. doucnte 
oh)'Siqu, non, ,nnono, un detangcm,n, don, l'otg,nism,, fa pti.sencc d'un, mflubligc 
fun~te; ell, nou, ouv« le, YCUX su, l, d,ngc, q,,i non, m,n,c,, ct no~, d 1, 
pru, fa douJcu, q"'dl, nou, """ > y tem&Jicr > <emp,. Ain,i en tst·d 'i<i 
doulcu, mot,!, quo nou, cause l'inju,tio, volonw,,, l'otbin,ite. Son •~""Ive 
wtic oon,n,c relic d, fa doulc,,, physique, ct d,p,nd ( ... ) d, I, sensibili<C mbJ<cU 

0

; 
de 1a forme et de l'objet de la lesion, mais eile s'annonce neanmoins clans to 
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i
nd

ividu qui n'est p I' bl , ' ' d' h b' , ' I'ille 1· ' , 11 ( ... ) La . as comp etement ase, c est-a- ire a rtue a ega rte ree e 
frois : conclusion, pour nous, est que le sentiment du droit n'est pas cgalement 
vidu se par] toutes Jes attaqucs, il s'afiaiblit et s'irrite clans Ja mesure, ou les indi 
une s, e? c asses et Jes peuples voient, clans le rnepris qu'on fait de Ieur droit, 
(ib 'd atteinte plus ou moins directe ii Ia condition de Ieur existence morale » l , p, 25). 

se t (
54

) Ncanmoins, il faut souligner que clans Ia notion du sens de la justice 
int 1fouvent, non seu!ement des elements emotlonnels, mais aussi des elements 
tu,~ e~~t~s =. Er. RmZLER : Das Rechtsgefühl - Rechtspsychologische Betrach 
ge(\ ,: un1ch, 19462, r.3 p. 7 ; cf. H. HUBMANN : "Naturrecht oder Rechts 
Vetl 

1
19~N W. Maihofer, Naturrecht oder Rechtspositivismus?, Hermann Gentner 

1966• 
2, p. 3~8 s.; UL MATZ : Rechtsgefühl und Objektive Werte, Munich, 

Gr 'dlp. 64 ; mars aussi : H. HENKEL : Einfiihmng in die Rechtsphilosophie. 1111 
agen des Rechts, Munich-Berlin, 1964, § 37, p. 429 s. 

voir (
55

) En cc qui concerne !es dangers qui menacent cette coherence socialc, 1 sttPra notes 27 ct 28. 

in /
56} S.H. KADISH : « Some observations on the use of criminal sanctions 

J). ~;tcu~g economic regulations », IN G. Geis (e~.). ouvrage ci!e supra (note 2), 
l'a . · _L accord de Ja Ioi avec le sens de Ja Justice garantrt non seulement 
12~~hcat10n fidele de la Ioi par Ics membres de Ja socierc (ARISTOTE : Politique, 
co .a 23; cf. M.E. MAYER, ouvrage cite supra (note 12), p. 16), mais aussi la 
C n~atss,ancc intuitive de son contenu. Sclon la remarque heureuse de Jean 
c 
0nid

~res, clans son crude inedite « Sur la nature de delit naturel », qu'il a misc c0l;r01
s~ment a notre disposition : « Que! mcmbre de Ja societe recourrait au ct e Penal et examinerait les presuppositions necessaires pour !'existence du 

c ltnc d'abandon d'enfant (art. 349), afin qu'il qualifie comme acre criminel le 
a~~~ortemen,t ,de la mere, qui abandonnc 01! 9elaissc son, enfa~t ~ Et ~ous un 
c g I' plus general : qucl hommc se fair une Hice du caractcre crimmel dun acte 
n lsant continuellement et soigneusement le Journal olficiel? » 
.. · (57) Surtout il s'agit ici d'actes qui sont evalues par le legislateur commc 

~< _c_rimcs » parce qu'ils derangcnt Ia' fonction normale de !'administration (par 
y,cllJJJ]c des regles applicables en matiere de prix · cf. l'ordonnance n° 45-1483 
t_u JO iuin 1945). En Allcmagne fedcrale, ces act~s sont consideres commc de tt5ples. irr~.gularites (''Ordnungswidrigkeiten"), distinctes_ des actes punis.~ables 
{u,..raft,tt~n ) : H.H. ]ESCIIECK : "Das deutsche W1~ts~haft_sstrafrccht , JN 
B..G,tenzeztz~11g 14 (1959), 459; R. SCHMIT; : Ord111111vwtdrtgke'.tenrecht,_ 1970; 
J\f Mrcnus : Strafbare Handlung 1111d Z11wulerha11dlz111g, Berlm, 1963 , G.-A. 
Ii A~GA1<rs : in Poe11ica Chronika 8 (1958), 385-400 et 465-476 (~n grec). La pena 
c sation des actes simplement irreguliers n'cst pas de retentJsscmen~ au sens 
~l1lmun. La notion de crime est intimement lie aux mreurs et valeurs d un peupJe 1 ' selon !es rapports statistiques ne peut ctre bcaucoup inßuencee par le legis 

J~~0ur : Y. _DRoR : « Law and S~cial Change», IN V. Aubert (ed.), Sociology of 
' Pengum Books, 1969, p. 98. 

Solid (?B) Cf. Em. DURKHEL\I : « Types of Law in relation to types of Social 
artty », IN V. Aubert (ed.), op. cit., p. 22-23. 

(ed (59) M. BANTON : « Law Enforcement and Social Control », IN V. Aubert 
.), op. cit. p,. 127 s. 

y a (60) XENOPIION : Cyropedie, A.n.7. De memc, :hez Jes ,m~icns Grecs il 
A eu des sanctions penales contre celui qui ne soigna1t pas ses v1eux parents : 
Pr~I/~TOPnANE : Oiseaux, 1353 s. ; cf. I.M. DASCALOPOULOS : Sur la nature 

nde d11 crime (en grec), Athenes, 1968, p. 132. 
17 (61) N. DE LA C11AusstE : La Go11vemante, I, 3 (clans ses CEuvres, Paris, 

77, t. 3, p, 76). 
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35; 
. (C jas) 1954, P·. ce (62) Cf. M. ANCEL : La defense sociale norwelle, Par!S u R ~ue de seien 

du rnerne auteur : « Une definition de la defense sociale ? », IN e 
crlminelle et de droit penal compare, 1956, 449. 49 · 

) 72 note ' 
(63) G. M1cHAELIDEs-NouAROS, ouvrage cite supra (notAe lh~ ' p. l972, p. 43. 

mais aussi : N. ANDROULAKIS : Etudes Penales (en grec), t enes, 
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